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 Les communes du canton de Sully sont les dernières à 

être réunies en SIVOM (Syndicat Intercommunal à Vocations 

Multiples). Elles devront se conformer à la loi pour le 1er jan-

vier 2013 et adopter le statut d’intercommunalité.  

Le siège social se situera à la mairie de Sully sur Loire et le 

nombre d’élus qui siègeront a été défini comme suit : 

- 2 représentants et 2 suppléants pour les 10 communes 

du canton (Neuvy en Sullias est rattachée au canton)  

- 4 représentants pour la ville de Sully sur Loire en rap-

port au nombre d’habitants de cette localité. 

Onze communes composeront donc cette communauté de 

communes qui aura pour nom : «Communauté de communes 

du Sullias». 

Trois types de compétences sont attribués à cette Intercom-

munalité : 

- 1 : les compétences obligatoires définies par la loi, 

(exemple : l’urbanisme…) 

- 2 : les compétences optionnelles 

- 3 : les compétences facultatives. 

Les compétences 2 et 3 seront mises en place par les élus qui 

composeront cette communauté de communes. A ce jour, les 

statuts sont présentés aux différents conseils municipaux du 

canton pour validation et ensuite, ils seront transmis à la 

Préfecture. 

Le président, les vice-présidents et les membres du bureau de 

cette Communauté de Communes (CdC) ne seront élus que 

lorsque celle-ci sera mise en place et après leur élection par 

leurs conseils municipaux respectifs comme c’est déjà le cas 

pour le SIVOM.  

Ce nouveau fonctionnement permettra aux petites communes 

auxquelles nous appartenons de mutualiser et d’avoir accès à 

des services que nos budgets ne peuvent pas supporter. 

     P.FOULON 

L e  m o t  d u  M a i r eL e  m o t  d u  M a i r eL e  m o t  d u  M a i r e    
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 Au mois de septembre c’est effectivement la rentrée 

des classes, mais c’est aussi la période où nous nous met-

tons à la recherche d’activités.  

- Pour se divertir on peut rejoindre Saint Père En Fête, 

donner un peu de son temps dans une ambiance décon-

tractée pour animer notre village, pour les plus jeunes on 

peut contacter Sully Jeunesse. 

- Pour les activités physiques, on peut se licencier à 

l’A.M.S. et ainsi pratiquer toutes sortes de sports sans 

esprit de compétition, on peut aussi faire de la gymnas-

tique 3 fois par semaine avec Joie Forme et Santé. 

- Pour se rencontrer, vaincre la solitude, jouer au 

scrabble, à la belote, faire des sorties organisées et faire 

ainsi toutes sortes d’activités entre « seniors » vous pou-

vez vous inscrire au Club de l’Amitié. 

- Pour apprendre à coudre ou progresser, allez le mardi 

après midi rejoindre les couturières de Fil en Aiguilles.  

- Pour les mordus des cartes c’est le mercredi et le ven-

dredi que vous pourrez jouer grâce au club de Tarot 

Saint Pèrois. 

- Pour enrichir ses connaissances vous pouvez vous 

rendre le lundi et le mercredi (peut être plus souvent à 

l’avenir) à la bibliothèque municipale, en plus c’est gra-

tuit !!! 

- Pour devenir des danseurs émérites, la Guinguette est 

là pour ça, le lundi et le mercredi soir. 

- Pour ceux qui voudraient faire du théâtre : pour les plus 

jeunes Le Blé en Herbe, quant aux plus âgés ils peuvent 

rejoindre la troupe de l’Amicale. 

- Pour éduquer son chien, le club d’éducation canine 

vous attend le samedi après midi sur son terrain. 

Les activités sont nombreuses et variées dans notre com-

mune, alors n’attendez pas plus longtemps, allez re-

joindre tous les adhérents des différentes associations 

E d i t oE d i t oE d i t o    

S o m m a i r e  S o m m a i r e  S o m m a i r e     
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    Le spectacle de fin d’année Le spectacle de fin d’année Le spectacle de fin d’année    

    La rentrée des classesLa rentrée des classesLa rentrée des classes   

Comme chaque année, fin juin, les enfants de l’école ont pré-

senté leur Spectacle à la Salle Blareau. Ce spectacle a retra-

cé et utilisé toutes les notions étudiées depuis le mois de sep-

tembre, sur le thème de la construction et de l’architecture. 

Un public nombreux, plus de 500 personnes, a assisté à ce 

spectacle avec ses 118 acteurs. 

A la rentrée, on a découvert les nouveaux 

locaux de l'école : 

 Il y a maintenant 5 classes en dur, une salle d'Arts 

plastiques, une salle de motricité, une salle pour le RASED, 

plusieurs salles pour se réunir ou pour travailler, une salle 

partagée entre les deux classes des grands et un grand cou-

loir qui longe les classes pour aller jusqu'à la bibliothèque 

à l'abri. 

 Le chantier n'est pas tout à fait terminé pour la bi-

bliothèque, mais ce sera fait au printemps. 

 Maintenant, on a beaucoup de place pour travailler, 

pour apprendre, pour coopérer, et c'est bien. On a aussi 

plusieurs cours pour les récréations ou faire du sport. Nous 

trouvons notre nouvelle école très belle et très grande.  

 A la rentrée, les horaires ont changé : on commence 

plus tôt ( 8h30 ) mais on a une pause le midi plus grande 

( 11h30 – 13h30 ). Cela nous laisse le temps de jouer et de 

participer à des activités avec Sandrine, l'animatrice de la 

commune. 

 A la rentrée, on a aussi découvert plusieurs maî-

tresses nouvelles : Hélène, qui remplace Françoise, et Va-

lérie, qui remplace Claire et Frédéric. 

 - C'est Sophie et Valérie qui s'occupent des petites 

sections et moyennes sections ( ils sont 25 ) 

 - C'est Patricia qui s'occupe des Grandes sections et 

CE1 ( Ils sont 23 ) 

 - C'est Albane et Valérie qui s'occupent des CP et 

CE1 ( Ils sont 23 ) 

 - C'est Hélène qui s'occupe des CE2 et CM1 ( ils 

sont 25 ) 

 - C'est Rémi et Valérie qui s'occupent des CM1 et 

CM2 ( Ils sont 27 ). 

 A la rentrée, il y a des choses qui n'ont pas changé : 

nous travaillons toujours la coopération ( s'entraider, être 

autonomes, travailler ensemble, partager, organiser des 

projets à plusieurs...). Comme chaque année, nous étudions 

un thème commun à toutes les classes : ce sera les quatre 

éléments ( l'air, l'eau, le feu, la terre ). Nous essaierons 

d'organiser sur ce thème une classe découverte avec plu-

sieurs classes de l'école et un spectacle en fin d'année. 
 

 A la rentrée, à Saint-Père-sur-Loire, tout a bien 

commencé ! 

 

     Les enfants de l'école 



3 

A nouvelle rentrée, nouvelles conditions de travail ! 
 

 Dans ce domaine, l'année scolaire 2012-2013 mar-

quera, pour toutes les personnes liées de près ou de loin à 

l'Ecole Publique de Saint-Père-sur-Loire ( enfants, parents, 

enseignants, bénévoles donnant du temps à l'école, voi-

sins... ) une amélioration hors du commun ! 

 Comme ont pu le souligner les enfants, l'école a ga-

gné en espace, en fonctionnalité, en possibilités de ren-

contres... La liste est bien longue des domaines dans les-

quels il fait bon vivre et travailler dans nos nouveaux lo-

caux !  

 A l'intérêt évident de l'utilisation d'une construction 

flambant neuve, s'ajoutent deux faits importants dignes 

d'être soulignés ici : 

l'organisation des travaux, rapide et rationnellement gérée 

( un an n'est rien lorsqu'on considère l'ampleur des trans-

formations !!) 

les consultations, démocratiquement proposées aux acteurs 

travaillant sur les lieux tout le long de la phase de déci-

sions. 
 

 Au nom de toutes les personnes qui peuvent et/ou 

pourront bénéficier des nouveaux locaux dans lesquels 

nous avons la chance de nous impliquer tous, l'équipe édu-

cative souhaitait évidemment remercier la commune pour 

l'organisation de ce grand projet d'avenir, nécessairement 

positif pour la vie de notre village ! 

 

      L'équipe éducative 

V u e s  a é r i e n n e s  d e s  t r a v a u x  d a n s  l a  c o m m u n eV u e s  a é r i e n n e s  d e s  t r a v a u x  d a n s  l a  c o m m u n eV u e s  a é r i e n n e s  d e s  t r a v a u x  d a n s  l a  c o m m u n e    
Nous remercions tout particulièrement monsieur Benoît GODIN pour les photos aériennes . 

L ’ é c o l e  m u n i c i p a l e  ( s u i t e )L ’ é c o l e  m u n i c i p a l e  ( s u i t e )L ’ é c o l e  m u n i c i p a l e  ( s u i t e )    

La nouvelle école 

Lotissement des vignes 
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R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s     

    Fête de la St PierreFête de la St PierreFête de la St Pierre   

    Education canine St PèroiseEducation canine St PèroiseEducation canine St Pèroise   

La Saint Pierre, agrémentée cette an-

née par un vide grenier qui a réuni une 

soixantaine d’exposants, s’est déroulée sous 

les meilleurs auspices. De nouvelles activités 

étaient proposées aux jeunes l’après midi, 

puisqu’en plus du maquillage et de la structure 

gonflable les enfants pouvaient s’initier au tir 

à la sarbacane et à la carabine laser, pendant 

que les plus anciens participaient au concours 

de pétanque pris en charge par l’AMS. Après 

l’apéritif offert par la municipalité et le repas 

organisé par Saint Père En Fête les personnes 

présentes ont pu assister à la retraite aux flam-

beaux accompagnée par la musique de Sully 

sur Loire avant de voir bruler le feu des bran-

dons et de finir la soirée en assistant au tradi-

tionnel feu d’artifice.  

 Merci encore à tous les bénévoles qui contribuent à la réussite de cette fête 

d’année en année. 

Le Concours de chiens d’utilité en ring organisé par l’Education Canine 

St Pèroise a eu lieu début juillet à la ferme de Plaisance. De nombreux 

chiens de clubs y ont participé pour des travaux d’assouplissement, de sauts de 

haie, de fossés, de palissade,… 

    Les GuinguettesLes GuinguettesLes Guinguettes   
Les guinguettes ont encore connu un vif succès cette année. Par exemple, à la dernière du 05 août près de 200 

personnes venant des quatre coins de la région Centre se sont retrouvées en bords de Loire, malgré une météo 

incertaine, pour guincher durant plusieurs heures. Quelle belle réussite que cette activité qui perdure déjà depuis 1999! 



      R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  ( s u i t e )R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  ( s u i t e )R e t o u r  s u r  q u e l q u e s  é v è n e m e n t s  ( s u i t e )    
   L’AMSL’AMSL’AMS   
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Comme tous les ans, l'AMS a organisé son week-end 

vélo. Cette année, l'embouchure de la Loire et la côte 

atlantique sud ont été visitées du 23 au 26 aout. Nous nous 

sommes rendus du coté de Nantes en voiture, où nous avons passé 

la Loire par le bac du Pellerin. Nous en avons profité pour obser-

ver les différentes œuvres de l'exposition "Estuaire 2012" réalisées 

par des artistes du monde entier et disséminées le long de l'estuaire 

de la Loire de Nantes à St Brévin. Notre parcours vélo a débuté 

au canal de la Martinière (visite de la machinerie), pour se pour-

suivre par St Père en Retz, par St Brévin (au pied du pont de St Na-

zaire), par Préfailles et pour finir sur Pornic, soit 120 kms en 4 

jours. Nous avons été reçus à la Mairie de St Père en Retz par le maire et ses conseillers. Cette réception chaleureuse et 

conviviale a permis de nouer des contacts pour un futur échange entre les associations des 2 communes. Signe de change-

ment pour l'AMS, c'était la première sortie organisée avec notre nouveau président Eric ORCIN. Il a succédé à Nadine 

BEETS qui a présidé l'association pendant 3 ans. Bon vent à elle et merci pour son engagement. 

Une fille DARGENT en or   Le 14 juillet, devant une salle qui 

affichait complet, c’est Alison DARGENT qui a remporté le titre 

de  Miss Saint Père au cours d’une soirée festive organisée par 

Saint Père en Fête avec au menu la chanteuse NELL  et le 

groupe de musique latine RITMOCAFÉ, le tout présenté par 

Gérard MORICE.  Le 9 février 2013, Alison participera à 

l’élection de la reine du Comice qui aura lieu les 27 et 28 juillet 

2013. Encore un grand Merci à toutes les candidates (Céline 

BERTRAND, Solène CHENUET, Sarah CORMI (2ème dau-

phine), Malaury GESLAIN, Morgane GESLAIN, Élodie POIDE-

VIN et  Laura POTEAU (1ère dauphine), pour cette  soirée très réussie, où 

même Madame De Fontenay alias Germaine Planson a fait une apparition. 

   Miss St Père sur LoireMiss St Père sur LoireMiss St Père sur Loire   

L'Assemblée Générale de l'Amicale théâtrale s'est tenue le 7 septembre à la salle de l'Amitié. 

Le bureau est resté le même à savoir : Présidente : Y.Cloutier,Vice Président: L. Péron, Secrétaire : 

M.L.Dequéant, Trésorière: C. Masson. 

Les répétitions pour la nouvelle pièce de théâtre vont commencer fin septembre, dans un premier temps à la salle polyva-

lente, puis dans le préfabriqué qui abrite actuellement la bibliothèque. Les inscriptions pour l'atelier théâtre enfants auront 

lieu en septembre. 

La réunion s'est terminée dans la bonne humeur autour du verre de l'amitié.                             La Présidente Y. Cloutier 

   L’assemblée générale de L’AmicaleL’assemblée générale de L’AmicaleL’assemblée générale de L’Amicale   

   Le loto du club de l’AmitiéLe loto du club de l’AmitiéLe loto du club de l’Amitié   
   Le 26 août, 150 joueurs se sont retrouvés autour des tables de la salle 

polyvalente de Saint Benoit pour le traditionnel loto d’été du Club de l’Amitié  



 Il existait un joli coin de 

mon enfance que j’appelais "Le 

Petit Saint-Père" ; en ce temps 

d’entre les deux guerres, la vie 

pour moi se tenait là ; "Le Vieux 

Bourg", ainsi le nomme-t-on au-

jourd’hui. C’était pour moi un 

coin de paradis. 

 La Loire longeait le village, 

du pont suspendu au pont du 

chemin de fer. En arrivant de 

Sully, on y descendait, à 

gauche, par une rampe renfor-

cée de vieilles pierres blanches. 

Au coin, tout de suite en des-

cendant, se tenait le café-tabac-

épicerie du Père BARBEREAU : 

on y trouvait de tout, même le 

journal chaque jour ; attenante, 

une grande salle pourvue d’un 

beau billard autour duquel se 

retrouvaient chaque dimanche 

tous ceux que ce jeu passion-

nait : c’était une vraie fête. 

 En continuant ce chemin, 

une lignée de maisons groupées 

les unes contre les autres, puis 

nous arrivions au cimetière sur 

«««    S t  P è r e  d ’ a n t a nS t  P è r e  d ’ a n t a nS t  P è r e  d ’ a n t a n    »  :  L e  v i e u x  b o u r g»  :  L e  v i e u x  b o u r g»  :  L e  v i e u x  b o u r g    
lequel veillait l’église, bien mo-

deste petite église mais qui don-

nait tant de vie à cet emplace-

ment. Le son de sa cloche ré-

sonne encore dans mes souve-

nirs. Matin, midi et soir, Célinie 

venait y sonner l’angélus, Céli-

nie, petite femme frêle que tout 

le monde aimait, vêtue de sa 

longue jupe, de son caraco 

blanc et coiffée de son jolie bon-

net brodé. 

 Sur cette place, notre 

grande maison se tenait face au 

pont suspendu, entre le Loire et, 

de l’autre côté, le gros platane 

dénommé l’Arbre de la Liberté 

et planté par un locataire de 

mon grand-père, le Père BOYER, 

en 1848. En face traversait la 

rue principale partant comme 

aujourd’hui de la Loire, aboutis-

sant à la levée. En descendant 

vers le fleuve, on y trouvait les 

femmes venues avec leur 

brouette, la planche à laver, le 

"cabasson" rempli de paille et le 

battoir qu’elles faisaient réson-

ner avec vigueur. Quelle saine 

animation ! En remontant et à 

droite se trouvait le presbytère 

où logeaient le Curé SEJOURNE 

et sa bonne PALMYRE, puis la 

ferme des époux GODIN ; la joie 

des enfants était grande lors-

qu’il y avait la batteuse, c’était 

pour nous le grand événement 

de l’été. 

 Le long de cette unique 

rue, tout le monde se connais-

sait, s’entraidait ; l’amitié était 

reine dans ce "Petit Saint-Père" 

de mon enfance. 

      

    Y.F. 
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É v è n e m e n t s  à  v e n i rÉ v è n e m e n t s  à  v e n i rÉ v è n e m e n t s  à  v e n i r    

A  l a  d é c o u v e r t e  d e  S t  P è r e  A  l a  d é c o u v e r t e  d e  S t  P è r e  A  l a  d é c o u v e r t e  d e  S t  P è r e     

Réponse dans le prochain numéro  

Ces tubes sont décorés de 

temps en temps ! 
 

Pour quelles occasions ? 
 

Et où se trouvent-ils ? 

Réponse du PSP 13 : Cette borne se situe sur le trottoir rue des écoles 

Dans le cadre du renouvellement du contrat de 

collecte du Sictom, il a été décidé de changer 

notre gestion de collecte des déchets ménagers, nous allons 

passer à la redevance incitative. 

Pourquoi?  

Auparavant la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 

était basée sur la valeur locative. Ce système est injuste car 

pour une même maison, que l'on soit 1 ou 4, la taxe était la 

même pour un volume de déchets généré très différent. Do-

rénavant, nous paierons en fonction du volume de déchet. 

C'est à dire fonction du nombre de présentation de notre 

poubelle. Le cout de l'enlèvement n'apparaitra plus sur 

notre feuille d'impôt foncier. La facturation sera faite avec 

une totale transparence. 

De plus, dans un souci d'économie pour l'usager et d'har-

monisation des pratiques, à partir du 28 janvier 2013, le 

rythme de passage des camions poubelles sera d'une fois 

par semaine (48 communes sur les 64 concernées le prati-

quent déjà). 

Des précisions sur la grille tarifaire et le jour de passage 

seront dans le prochain numéro du "journal du Sictom". 
 

Comment?  

Une poubelle sera attribuée en fonction du nombre de per-

sonnes composant le foyer. 

Des agents enquêteurs accrédités par le Sictom passeront 

dans notre commune d'octobre à mi janvier pour vous expli-

quer et vous remettre un livret sur le nouveau fonctionne-

ment. Cette poubelle "intelligente"  est équipée d'une puce. 

C'est par ce dispositif que le nombre de présentation sera 

comptabilisé. 
 

A noter dans vos agendas: Le 2 octobre à 18h30, espace 

Blareau à Sully sur Loire se tiendra une réunion d'informa-

tion du Sictom. 

L a  r e d e v a n c e  i n c i t a t i v eL a  r e d e v a n c e  i n c i t a t i v eL a  r e d e v a n c e  i n c i t a t i v e    
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Le conseil municipal du 28/06/2012 :      

D e s  n o u v e l l e s  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a lD e s  n o u v e l l e s  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a lD e s  n o u v e l l e s  d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l    

    ► Le Conseil Municipal décide d'augmenter les tarifs du 

restaurant scolaire à compter du 1er septembre 2012 et fixe 

le prix du ticket :   

 - pour la catégorie n°1 (enfants) à 2,70 € ; 

 - pour la catégorie n°2 (adultes et non-scolaires) à 

5,40 €. 
 

    ► Le Conseil Municipal décide d'augmenter les tarifs de 

la garderie périscolaire à compter du 1er 

septembre 2012 et fixe :  

 - le forfait hebdomadaire à 8,70 € ; 

 - le forfait journalier à 2,40 €. 
 

    ► Le Conseil municipal s’abstient, à 

l'unanimité, de prendre toute décision 

relative à la gestion du Val de Loire ins-

crit sur la Liste du patrimoine mondial 

de l’UNESCO. 
 

    ► Le Conseil Municipal sollicite 

l'aide financière de l’ADEME pour la 

rénovation partielle de l’éclairage public. 
 

    ► Le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité, le rap-

port annuel relatif au prix et à la qualité du service public 

de l'assainissement collectif pour l'exercice 2011. 
 

    ► M. BRETON propose de rénover le Monument aux 

Morts ainsi que le Carré Militaire situés dans le cimetière 

communal. Ces travaux pourront être subventionnés par le 

Souvenir Français et le Conseil Général du Loiret. 

    ► Le Conseil Municipal accepte de créer un emploi 

d'Adjoint d'animation de 2ème classe d'une durée hebdoma-

daire de 24 h 00 pour y nommer Madame Sandrine TUR-

PIN. 
 

    ► Le Conseil Municipal approuve, à l'unanimité et dans 

sa totalité, le règlement intérieur du restaurant scolaire ac-

tualisé au 1er septembre 2012. 
 

    ► Le Conseil Municipal approuve, à 

l'unanimité et dans sa totalité, le règle-

ment intérieur de la garderie périsco-

laire actualisé au 1er septembre 2012. 
 

    ► M. BRETON informe l’Assemblée 

que la nouvelle école sera terminée 

pour la rentrée. La Rue des Violettes 

sera définitivement coupée afin de clô-

turer le périmètre scolaire et l’entrée 

des élèves se fera désormais dans cette 

rue. 
 

    ► Les travaux de restructuration de la Bibliothèque sont 

en cours et devraient être terminés fin octobre. 
 

    ► M. BRETON informe le Conseil Municipal que la Rue 

des Vignes va prochainement être barrée et devenir une im-

passe puisque sa mise en sens interdit ne suffit pas à sécuri-

ser le périmètre. 

Mairie de Saint Père sur Loire 
 

 

 

 

Tel : 02.38.36.21.84 
Fax : 02.38.36.53.67 

saintperesurloire@wanadoo.fr 
www.saintperesurloire.fr 

Le conseil municipal du 27/08/2012 :      

Dimanche 07 octobre  AMS + SPEF    Potirando  

Vendredi 12 octobre  Saint Père En Fête   Assemblée Générale 

Samedi 13 octobre  Club Joie Forme et Santé  Assemblée Générale 

Samedi 20 octobre  Club de tarot St Pérois  Concours de Tarot 

Mercredi 24 octobre  La Guinguette    Assemblée Générale 
 

Samedi 10 novembre  Saint Père en Fête   Soirée Jeunes (poker) 

Dimanche 18 novembre  Mairie      Fête des classes  « 2 » 

Inscriptions en mairie avant le 28 octobre 
 

Dimanche 13 janvier  École      Randonnée des écoles 

La réunion d’accueil des nouveaux arrivants a été reportée à une date ultérieure, le petit nombre de ceux -ci a motivé cette 

décision. Nous leurs souhaitons la bienvenue, nous les inviterons de toute façon bientôt dès que le nombre aura augmenté. 

I n f o r m a t i o n s  d i v e r s e sI n f o r m a t i o n s  d i v e r s e sI n f o r m a t i o n s  d i v e r s e s    

         A g e n d aA g e n d aA g e n d a    


